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 n° 293 681 du 5 septembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître Nadège POUOSSI 

Rue Leon Bernus 1 

6000 CHARLEROI 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 mars 2023, par X qui déclare être de nationalité camerounaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de « la décision du 19.01.2023 (sic.), notifiée le 

07.02.2023, par laquelle l’Office des Etrangers conclut à l’irrecevabilité d'une demande de 

régularisation de séjour sur base de l’art 9bis en combinaison avec les dispositions de l’art 

58 de la loi du 15 décembre 1980 » et de l'ordre de quitter le territoire. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après ; la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 13 juin 2023. 

 

Entendue, en son rapport, Madame M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des 

étrangers. 

 

Entendues, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me N. POUOSSI, avocate, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocate, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 
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1.1. La requérante déclare être arrivée en Belgique le 25 septembre 2015, afin d’y 

poursuivre ses études.  

 

1.2. Le 29 mars 2022, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour en qualité 

d’étudiante sur la base de l’article 9bis de la Loi. Le 4 janvier 2023, la partie défenderesse 

a déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire. Ces décisions 

constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne le premier acte attaqué : 

 

« La demande d’autorisation de séjour provisoire en qualité d’étudiant(e) introduite le 

29/03/2022 auprès du Bourgmestre de […], par le(la) nommé(e) M. M., J. P., né(e) à […], 

en application de l’article 9bis et des articles 58 et 61 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, modifié par 

les lois du 28 juin 1984, du 15 juillet 1996 et du 15 septembre 2006, est irrecevable.  

 

MOTIVATION : 

 

Considérant que le 29/03/2022, l’intéressée a introduit, par le biais de son avocat, une 

demande d’autorisation de séjour, en qualité d’étudiante, sur pied de l'article 9bis et des 

articles 58 et 61 de la loi du 15/12/1980 ; 

 

Considérant que, comme le rappelle son avocat, l’intéressée est arrivée en Belgique le 

25/09/2015, qu’elle s’est ensuite rendue au Luxembourg et est finalement revenue en 

Belgique en 2019 ; 

 

Considérant donc que la présente demande est introduite en séjour illégal ; 

 

Considérant que, par ces circonstances exceptionnelles, l'intéressé doit démontrer qu'il 

lui est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans son 

pays d'origine ou dans son pays de résidence à l'étranger (CE Arrêt n°112.863 du 

26/11/2002); 

 

Considérant que l’avocat de l'intéressée argue qu’un retour au Cameroun plongerait la 

requérante dans une situation difficile dans la mesure où elle ne pourrait se loger le temps 

nécessaire à la procédure de Visa (ainsi que de subvenir à ses besoins sur place) et 

d’obtenir les moyens financiers nécessaires pour financer sa demande de Visa et encore 

moins d’obtenir les moyens de revenir (coût du voyage aller-retour) ; 

 

Cet argument ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle car dans les 

documents complémentaires produits par la requérante et son conseil durant le mois 

d’Octobre 2022, se trouve un engagement de prise en charge conforme à l’annexe 32 

dûment complété pour l’année académique 2022/2023 or, il est bien précisé sur ce 

document que le garant s’engage à prendre à sa charge les soins de santé, les frais de 

séjour, d’études et de rapatriement de l’intéressée, il n’y a donc aucune raison que 

l’intéressée ne puisse pas se rendre au Cameroun pour y lever les autorisations 

requises ; 

 

En outre, il convient de prendre également en compte que pour l'introduction d'une 

demande de Visa en qualité d’étudiante, l’intéressée devra obligatoirement prouver 

qu’elle dispose de moyens d'existence d’un montant suffisant, là non plus il n’y donc pas 

lieu de penser que l'intéressée sera dans l’incapacité financière d’introduire sa demande 

de Visa et de revenir en Belgique en cas d’obtention de ce dernier ; 
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Considérant que l’avocat de l’intéressée argue qu'il existe un conflit entre la requérante 

et les membres de sa famille suite à la rupture de lien avec son oncle ; 

 

Cet argument ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle car l'intéressée 

n'avance aucun élément concret et pertinent pour étayer ses dires quant au conflit qui 

l'oppose à sa famille. Rappelons « que la charge de la preuve repose sur la partie 

requérante et non sur la partie défenderesse(...). En effet, c'est à l’étranger qui prétend 

satisfaire aux conditions justifiant l’octroi d'un séjour en Belgique à en apporter lui-même 

la preuve ; 

 

l’administration n’étant, quant à elle, pas tenue d'engager avec l’étranger un débat sur la 

preuve des circonstances dont celui-ci se prévaut sous peine d’être placée dans 

l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont 

elle est saisie. De même, la partie défenderesse n'est pas tenue de solliciter des 

informations complémentaires auprès de la requérante, cette dernière étant tenue de les 

produire de sa propre initiative » (C.C.E arrêt n°170 345 du 21/06/2016) 

 

Au vu de ce qui précède, la présente demande d’autorisation de séjour basée sur l'article 

9bis de la loi du 15/12/1980 « doit être suffisamment étayée », s'agissant d’une procédure 

dérogatoire (C.C.E. arrêt n°183 231 du 28/02/2017) ; 

 

Considérant que l’avocat de l’intéressée argue que la situation de la pandémie actuelle 

représente une circonstance exceptionnelle ; 

 

Cet argument ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle car au vu de 

l'évolution du contexte sanitaire mondial la plupart des restrictions liées au Covid-19 ont 

été levées. On peut, par ailleurs, constater que, sur le site du SPF Affaires étrangères, 

l’ambassade belge au Cameroun est ouverte et accessible au public, dès lors rien ne 

s’oppose à un retour de l'intéressée au Cameroun pour y lever les autorisations requises 

; 

 

Considérant que l'intéressé n'invoque aucune circonstance exceptionnelle justifiant 

l'introduction de sa demande directement en Belgique ; 

 

Considérant que tous les éléments fournis ont été analysés en application de l'article 

74/13 de la loi du 15.12.1980 : 

- L’intérêt supérieur de l’enfant : ne ressort pas du dossier l'existence d'enfant(s). 

- Vie familiale : n’a pas été invoquée par l'intéressé + il a déjà été jugé par le Conseil du 

Contentieux des Etrangers que « Le droit au respect de la vie privée et familiale consacré 

par l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme peut être 

expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 

dudit article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi de police qui correspond aux 

prévisions de cet alinéa, il s'ensuit que son application n'emporte pas en soi une violation 

de l’article 8 de la Convention précitée. Le principe étant que les Etats, ayant signé et 

approuvé cette Convention, conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et 

l'éloignement des étrangers, et que ces Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à 

cet effet » (CCE, arrêt n° 28.275 du 29.05.2009). 

- L'état de santé : n'a pas été invoqué + pas d'élément récent au dossier relatif à l'état de 

santé de l'intéressé. 

 

Le délégué du Ministre estime que la demande est irrecevable. L’intéressée est invitée à 

obtempérer à l’ordre de quitter le territoire lui notifié ce jour. » 

 

- En ce qui concerne le second acte attaqué : 
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« Il est enjoint à Monsieur / Madame, qui déclare se nommer : 

nom, prénom : M. M., J. P. ........... 

[…] 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent 

entièrement l’acquis de Schengen, sauf s'il (si elle) possède les documents requis pour 

s'y rendre, dans les 30 jours de la notification de décision / au plus tard le XXX. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

Art. 7 : le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis 

à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le 

territoire ; 

 

§ 2, s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne 

peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé ; 

 

Considérant que le 29/03/2022, l’intéressée a introduit, par le biais de son avocat, une 

demande d’autorisation de séjour, en qualité d’étudiante, sur pied de l’article 9bis et des 

articles 58 et 61 de la loi du 15/12/1980 ; 

 

Considérant que, comme le rappelle son avocat, l’intéressée est arrivée en Belgique le 

25/09/2015, qu’elle s’est ensuite rendue au Luxembourg et est finalement revenue en 

Belgique en 2019 ; 

 

Considérant donc que la présente demande est introduite en séjour illégal ; 

 

Considérant que, par ces circonstances exceptionnelles, l'intéressé doit démontrer qu'il 

lui est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans son 

pays d'origine ou dans son pays de résidence à l'étranger (CE Arrêt n°112.863 du 

26/11/2002); 

 

Considérant que l’avocat de l’intéressée argue qu’un retour au Cameroun plongerait la 

requérante dans une situation difficile dans la mesure où elle ne pourrait se loger le temps 

nécessaire à la procédure de Visa (ainsi que de subvenir à ses besoins sur place) et 

d’obtenir les moyens financiers nécessaires pour financer sa demande de Visa et encore 

moins d’obtenir les moyens de revenir (coût du voyage aller-retour) ; 

 

Cet argument ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle car dans les 

documents complémentaires produits par la requérante et son conseil durant le mois 

d’Octobre 2022, se trouve un engagement de prise en charge conforme à l’annexe 32 

dûment complété pour l’année académique 2022/2023 or, il est bien précisé sur ce 

document que le garant s’engage à prendre à sa charge les soins de santé, les frais de 

séjour, d’études et de rapatriement de l’intéressée, il n’y a donc aucune raison que 

l’intéressée ne puisse pas se rendre au Cameroun pour y lever les autorisations 

requises ; 

 

En outre, il convient de prendre également en compte que pour l’introduction d’une 

demande de Visa en qualité d’étudiante, l’intéressée devra obligatoirement prouver 

qu’elle dispose de moyens d’existence d’un montant suffisant, là non plus il n’y donc pas 

lieu de penser que l’intéressée sera dans l’incapacité financière d’introduire sa demande 

de Visa et de revenir en Belgique en cas d’obtention de ce dernier ; 
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Considérant que l’avocat de l’intéressée argue qu’il existe un conflit entre la requérante 

et les membres de sa famille suite à la rupture de lien avec son oncle ; 

 

Cet argument ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle car l’intéressée 

n’avance aucun élément concret et pertinent pour étayer ses dires quant au conflit qui 

l’oppose à sa famille. Rappelons « que la charge de la preuve repose sur la partie 

requérante et non sur la partie défenderesse(…). En effet, c’est à l’étranger qui prétend 

satisfaire aux conditions justifiant l’octroi d’un séjour en Belgique à en apporter lui-même 

la preuve ; l’administration n’étant, quant à elle, pas tenue d’engager avec l’étranger un 

débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci se prévaut sous peine d’être placée 

dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes 

dont elle est saisie. De même, la partie défenderesse n’est pas tenue de solliciter des 

informations complémentaires auprès de la requérante, cette dernière étant tenue de les 

produire de sa propre initiative » (C.C.E. arrêt n°170 345 du 21/06/2016) 

 

Au vu de ce qui précède, la présente demande d’autorisation de séjour basée sur l’article 

9bis de la loi du 15/12/1980 « doit être suffisamment étayée », s’agissant d’une procédure 

dérogatoire (C.C.E. arrêt n°183 231 du 28/02/2017) ; 

 

Considérant que l’avocat de l’intéressée argue que la situation de la pandémie actuelle 

représente une circonstance exceptionnelle ; 

 

Cet argument ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle car au vu de 

l’évolution du contexte sanitaire mondial la plupart des restrictions liées au Covid-19 ont 

été levées, on peut, par ailleurs, constater que, sur le site du SPF Affaires étrangères, 

l’ambassade belge au Cameroun est ouverte et accessible au public, dès lors rien ne 

s’oppose à un retour de l’intéressée au Cameroun pour y lever les autorisations requises 

; 

 

Considérant que l'intéressé n'invoque aucune circonstance exceptionnelle justifiant 

l'introduction de sa demande directement en Belgique ; 

 

Considérant que tous les éléments fournis ont été analysés en application de l’article 

74/13 de la loi du 15.12.1980 : 

- L’intérêt supérieur de l’enfant : ne ressort pas du dossier l’existence d’enfant(s). 

- Vie familiale : n’a pas été invoquée par l’intéressé + il a déjà été jugé par le Conseil du 

Contentieux des Etrangers que « Le droit au respect de la vie privée et familiale consacré 

par l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme peut être 

expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 

dudit article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi de police qui correspond aux 

prévisions de cet alinéa, il s’ensuit que son application n’emporte pas en soi une violation 

de l’article 8 de la Convention précitée. Le principe étant que les Etats, ayant signé et 

approuvé cette Convention, conservent le droit de contrôler l’entrée, le séjour et 

l’éloignement des étrangers, et que ces Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à 

cet effet » (CCE, arrêt n° 28.275 du 29.05.2009). 

- L'état de santé : n’a pas été invoqué + pas d’élément récent au dossier relatif à l’état de 

santé de l’intéressé. 

 

Le délégué du Ministre estime que la demande est irrecevable. L’intéressée est invitée à 

obtempérer à l’ordre de quitter le territoire lui notifié ce jour. » 

 

 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 
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2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation « du principe général de 

bonne administration ». Elle s’adonne à quelques considérations quant à ce principe et 

souligne que la partie défenderesse devait procéder à un examen individuel, personnalisé 

et rigoureux de la situation de la requérante.  

 

Elle souligne « Qu’en dehors du coût du billet d’avion, il faut compter celui des démarches 

dans son pays d’origine » et regrette que la partie défenderesse n’ait sollicité aucun 

document complémentaire.  

 

Elle se livre à quelques rappels théoriques quant à l’article 9bis de la Loi et invoque le travail 

de la requérante à ce titre. Elle explique également que le délai de traitement de la demande 

au pays d’origine pourrait lui porter préjudice dans la mesure où elle pourrait perdre son 

travail et son logement. Elle rappelle qu’il lui est particulièrement difficile de rentrer dans 

son pays d’origine afin d’y lever les autorisations requises.  

 

2.2. Elle prend un deuxième moyen de la violation « du principe de proportionnalité ». Elle 

soutient que l’ordre de quitter le territoire est disproportionné par rapport à l’avantage qu’en 

tirerait la partie défenderesse. Elle rappelle que si l’ordre de quitter le territoire est exécuté, 

la requérante sera privée de ses études alors qu’elle souhaite les poursuivre. 

 

Elle soutient « qu’il ne faut pas perdre de vue qu’en cas de retour au Cameroun, la 

requérante se trouverait confronté à une situation particulièrement difficile, dans la mesure 

où il lui sera difficile d’obtenir les moyens financiers nécessaires à sa survie et au coût de 

la procédure (officiellement, le coût d’un visa est modique, mais en réalité, l’ensemble des 

démarches à accomplir et les documents à obtenir représentent un coût très important), et 

encore moins d’obtenir les moyens de revenir en Belgique. Qu'ainsi, elle devrait dépenser 

pas moins de 2000€ pour un trajet A/R BRUXELLES-DOUALA, ce que ses moyens ne lui 

permettent pas; […] que le fait pour la requérante de quitter le territoire belge pour 

demander un visa, met à mal la réussite de ses études et réduit à néant l’investissement, 

personnel, financier et moral qu’[elle] a entrepris jusqu’alors pour ses études ».  

 

Elle ajoute finalement que « la requérante a obtenu un visa d’entrée ; Qu’elle ne se retrouve 

pas dans cette situation faute d’avoir trouvé des alternatives et d’avoir fait le nécessaire 

pour obtenir un droit au séjour légal sur le territoire belge ».  

 

2.3. Dans ce qui peut s’apparenter à un troisième moyen, elle évoque les attaches 

économiques et le centre des principaux intérêts de la requérante en Belgique. Elle précise 

en effet « Que la vie familiale de la requérante se déroule en Belgique ; […] que la 

requérante dispose de moyens suffisants et stables pour subvenir à ses besoins; Que la 

requérante ne dépend pas de la société ; Qu’elle est étudiante et a d’ailleurs réussie ses 

études et ses examens ». 

 

3. Examen des moyens d’annulation 

 

3.1. Le Conseil rappelle que l’article 60 de la Loi prévoit que « Le ressortissant d’un pays 

tiers souhaitant séjourner sur le territoire du Royaume en tant qu’étudiant doit introduire sa 

demande auprès du poste diplomatique ou consulaire compétent pour le lieu de sa 

résidence à l’étranger ».  

La requérante, en choisissant d’introduire sa demande d’autorisation de séjour depuis le 

territoire belge, et donc en optant pour l’usage d’une procédure dérogatoire, est donc dans 

l’obligation de respecter les conditions de l’article 9bis de la Loi. Le Conseil observe 
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d’ailleurs que la requérante a effectivement introduit sa demande d’autorisation de séjour 

sur base de ladite disposition. 

 

Aux termes de cette disposition, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite 

auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays 

où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle 

à cette procédure. Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, 

ne sont pas des circonstances de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité 

d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère exceptionnel des circonstances 

alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous deux aspects, 

celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour.  

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose 

d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas 

moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

3.2. En l’espèce, la motivation de l’acte attaqué révèle que la partie défenderesse a pris en 

considération les éléments invoqués par la requérante, dans sa demande d’autorisation de 

séjour, visée au point 1.2., et exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans 

l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier 

l’existence de circonstances exceptionnelles, dans son chef.  

La motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif, et n’est pas utilement contestée 

par la partie requérante, qui se borne à en prendre le contre-pied, mais reste en défaut de 

démontrer une erreur manifeste d’appréciation de la partie défenderesse, à cet égard. Le 

Conseil note que tel est notamment le cas pour l’argumentation relative au coût financier 

d’un retour au pays d’origine afin d’y lever les autorisations requises.  

Le Conseil remarque que la partie défenderesse a bien pris cet élément en considération 

et pu valablement considérer, au vu des éléments présents au dossier administratif, que 

cela ne constituait nullement une circonstance exceptionnelle au sens de la Loi. Le Conseil 

note également que, dans sa requête, la partie requérante affirme elle-même disposer de 

moyens suffisants et stables pour subvenir à ses besoins et qu’elle ne dépend nullement 

de la société. Elle ne démontre nullement que tel ne pourrait être la même chose en cas de 

retour temporaire au pays d’origine. 

 

3.3. Le Conseil ne peut se rallier à la position de la partie requérante lorsqu’elle affirme que 

la partie défenderesse aurait dû solliciter davantage d’informations à la requérante dans la 

mesure où il convient de rappeler que c’est au demandeur qui se prévaut d’une situation 

qu'il incombe d’informer l’administration compétente de tout élément susceptible d’avoir une 

influence sur celle-ci, ce que la partie requérante est manifestement restée en défaut de 

faire.  
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3.4. Par ailleurs, le Conseil note que la requérante n’a fait valoir aucun risque d’interruption 

de sa scolarité, au titre de circonstance exceptionnelle. En tout état de cause, l’acte attaqué 

ne fait pas obstacle aux études de la requérante en Belgique, mais lui impose de se 

conformer à l’exigence, découlant de l’article 9bis de la Loi, d'introduire en principe, la 

demande d’autorisation de séjour auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge. 

 

3.5. S’agissant de l’intégration, des attaches multiples et du séjour en Belgique de la 
requérante, le Conseil considère qu’ils constituent autant de renseignements tendant à 
prouver tout au plus la volonté de la requérante de séjourner sur le territoire belge, mais 
non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer au pays d’origine afin d’y 
accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. Dès 
lors, en relevant les éléments spécifiques d’intégration invoqués par la requérante et en 
estimant que ceux-ci ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle rendant 
particulièrement difficile le retour dans son pays d’origine, la partie défenderesse a 
valablement exercé son pouvoir d’appréciation et a suffisamment et adéquatement motivé 
sa décision.  
 

Par ailleurs, le Conseil rappelle, en outre, avoir déjà jugé, dans plusieurs cas similaires, 

qu’un long séjour en Belgique « […] ne constitue pas, en soi, un empêchement à retourner 

dans le pays d’origine et qu’il ne saurait constituer une présomption ni d’intégration ni de 

circonstances exceptionnelles. Il en est d’autant plus ainsi que le requérant […] ne peut 

invoquer un quelconque bénéfice d’une situation qui s’est constituée et s’est perpétuée de 

façon irrégulière » (voir notamment : CCE, arrêts n°12.169 du 30 mai 2008, n°19681 du 28 

novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre 2008).  

 

Le Conseil note, par ailleurs, que la partie requérante n’a nullement invoqué son travail 

dans sa demande d’autorisation de séjour en sorte qu’il ne peut être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas avoir tenu compte d’éléments non portés à sa connaissance avant 

la prise de l’acte attaqué. 

 
3.6.1. Quant à la violation de l’article 8 de la CEDH, force est de rappeler que le Conseil 

d’Etat et le Conseil ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré 

par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats 

contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 

1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que 

l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette 

disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à 

soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. 

Le principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour 

et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions 

à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions 

pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, 

de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste 

diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la 

vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement 

même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui 

concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une 

séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée a tissé 

ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui 

en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt 

n° 12.168 du 30 mai 2008).  
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La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, 

qu’« En imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans 

son pays d’origine pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne 

portent pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet 

étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les 

motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la Convention européenne des droits de 

l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et 

ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des 

liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant B.13.3).  

 

3.6.2. Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que 

l’exigence imposée par l’article 9bis de la Loi d'introduire en principe la demande 

d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de 

résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose à la requérante 

qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en 

réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisée au séjour de 

plus de trois mois. 

 

De même, force est de constater que la requérante ne démontre pas, in concreto, pourquoi 

la vie privée et familiale qu’elle revendique ne pourrait se poursuivre ailleurs qu’en Belgique. 

En effet, les relations peuvent être conservées en retournant temporairement au pays 

d’origine ou dans le pays où elle est autorisée au séjour afin d’y lever les autorisations 

nécessaires. 

 

3.6.3. Enfin, s’agissant de l’argumentation relative à l’incertitude quant au délai pour se voir 

délivrer, au pays d’origine, l’autorisation requise pour séjourner en Belgique, force est de 

relever que cet argument relève de la pure spéculation sur la politique de délivrance des 

autorisations de séjour de la partie défenderesse, laquelle ne pourrait être retenue. 

 

Par conséquent, la violation de l’article 8 de la CEDH ne peut être retenue. 

 

3.7.1. Quant à l’ordre de quitter le territoire, force est de constater que la partie 

défenderesse fonde sa décision sur des considérations de droit et de fait, en sorte que la 

requérante en a une connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui le justifient 

et apprécier l’opportunité de le contester utilement. La motivation basée sur l’article 7, alinéa 

1er, 2° de la Loi se vérifie à l’examen du dossier administratif, et n’est pas contestée par la 

partie requérante, en sorte qu’elle doit être considérée comme établie. 

 

3.7.2. Concernant la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH en ce qui concerne l’ordre 

de quitter le territoire, le Conseil rappelle que la Cour européenne des droits de l’homme 

(ci-après ; la Cour EDH) a indiqué que « ce n’est pas parce que la requérante a fondé une 

famille et mis ainsi les autorités du pays d’accueil devant le fait accompli que cela entraîne 

pour celles-ci l’obligation, au titre de l’article 8 de la Convention, de l’autoriser à s’installer 

dans le pays. La Cour a déjà dit que, en général, les personnes qui se trouvent dans cette 

situation ne sont pas fondées à espérer qu’un droit de séjour leur sera octroyé […]. En 

matière d’immigration, l’article 8 ne saurait s’interpréter comme comportant pour un État 

l’obligation générale de respecter le choix, par les couples mariés, de leur pays de 

résidence et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays. Cela étant, 

dans une affaire qui concerne la vie familiale aussi bien que l’immigration, l’étendue de 

l’obligation pour l’État d’admettre sur son territoire des proches de personnes qui y résident 

varie en fonction de la situation particulière des personnes concernées et de l’intérêt 
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général. Les facteurs à prendre en considération dans ce contexte sont la mesure dans 

laquelle il y a effectivement entrave à la vie familiale, l’étendue des attaches que les 

personnes concernées ont dans l’État contractant en cause, la question de savoir s’il existe 

ou non des obstacles insurmontables à ce que la famille vive dans le pays d’origine de 

l’étranger concerné et celle de savoir s’il existe des éléments touchant au contrôle de 

l’immigration (par exemple, des précédents d’infractions aux lois sur l’immigration) ou des 

considérations d’ordre public pesant en faveur d’une exclusion […]. Il importe également 

de tenir compte du point de savoir si la vie familiale a débuté à un moment où les individus 

concernés savaient que la situation de l’un d’entre eux au regard des lois sur l’immigration 

était telle que cela conférait d’emblée un caractère précaire à la poursuite de cette vie 

familiale dans l’État d’accueil. En vertu d’une jurisprudence constante de la Cour, lorsque 

tel est le cas ce n’est en principe que dans des circonstances exceptionnelles que 

l’éloignement du membre de la famille ressortissant d’un pays tiers emporte violation de 

l’article 8 […] » (Cour EDH, 3 octobre 2014, Jeunesse c. Pays-Bas, §§ 103, 107 et 108).  

 

En l’occurrence, d’une part, la situation de la requérante en Belgique est illégale et, d’autre 

part, aucune circonstance particulièrement exceptionnelle n’est invoquée. La requérante ne 

fait état d’aucun obstacle à ce que sa vie privée et familiale soit poursuivie ailleurs que sur 

le territoire belge.  

La violation, alléguée, de l’article 8 de la CEDH, n’est donc pas établie, dans le cadre de la 

mesure d’éloignement. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq septembre deux mille vingt-trois, 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 
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La greffière,      La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT      M.-L. YA MUTWALE  

 

 

 


